
AAPPMA «L’Epinoche et l’Ablette Réunies» 
de VADENCOURT / LESQUIELLES-ST-GERMAIN

Actualisation : Saison 2025
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Légende cartographie

En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.
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  Cours d’eau de 
     2ème catégorie piscicole

  Linéaire autorisé à la pratique
     de la pêche de la « Carpe de nuit »
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« Le Rondeau » 

& « La Prairie St-Germain»
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 Frayère à brochets
« Le Pré Millot»
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■  Café «Le Siècle»
2 Place de l’Eglise

02120 VADENCOURT
Tél.: 03.23.05.35.28
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